
Poser une problématique

Par lawismylife, le 05/11/2014 à 23:02

Bonjour,

Alors voilà je vous explique mon problème: ma chargé de td nous a dit que l'expression 
"qu'est-ce que...." n'est correct en français et qu'il fallait la remplacer (l'expression 
"qu'Est-ce que....") par une autre expression. Bien sûr, elle a dit de quelle expression il 
s'agissait mais je ne la retrouve plus dans mes prise de notes.

Quelqu'un peut dire qu'elle est cette expression?

Dans mes souvenir, c'était quelque chose qui sonnait bizarre, que je n'avais jamais entendu 
auparavant.

Merci de votre future aide :)

Par gregor2, le 06/11/2014 à 00:54

Bonsoir (et bienvenue sur le forum, je crois que je n'ai pas eu l'occasion de le dire).

Maintenant je suis curieux ... 

il faut utiliser la voix active ?

il faut inverser le verbe et le sujet pour utiliser un registre soutenu ?

ou faut-il utiliser un pronom interrogatif (qui, que, a quoi lequel) ?

[citation]Dans mes souvenir, c'était quelque chose qui sonnait bizarre, que je n'avais jamais 
entendu auparavant. [/citation]
[smile17]

La nuit porte conseil ;)
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